
LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

Ministere de !'Agriculture, 
de la Viticulture et de la 
Protection des consommateurs 

Projet de reglement grand-ducal fixant les modalites d'application de l'indemnite 
compensatoire annuelle a allouer aux agriculteurs dans les zones defavorisees. 

Vu la loi du 27 juin 2016 concernant le soutien au developpement durable des zones 
rurales et notamment son chapitre 19 ; 

Vu la loi modifiee du 25 fevrier 1980 portant organisation du Service d'economie rurale ; 

Vu le reglement modifie (CE) n°1698/2005 du Conseil du 20 septembre 2005 
concernant le soutien au developpement rural par le Fonds europeen agricole pour le 
developpement rural (Feader) et notamment son article 36, point a) ii) ; 

Vu le reglement (UE) n°1305/2013 du Parlement europeen et du Conseil du 
17 decembre 2013 relatif au soutien au developpement rural par le Fonds europeen 
agricole pour le developpement rural (Feader) et abrogeant le reglement (CE) 
n°1698/2005 du Conseil et notamment ses articles 31 et 32 ; 

Vu le reglement d'execution (UE) n°808/2014 de la Commission du 17 juillet 2014 
portant modalites d'application du reglement (UE) n°1305/2013 du Parlement europeen 
et du Conseil relatif au soutien au developpement rural par le Fonds europeen agricole 
pour le developpement rural (Feader) ; 

Vu le reglement (UE) n°1306/2013 du Parlement europeen et du Conseil du 
17 decembre 2013 relatif au financement, a la gestion et au suivi de la politique agricole 
commune et abrogeant les reglements (CEE) n°352/78, (CE) n°165/94, (CE) 
n°2799/98, (CE) n°814/2000, (CE) n°1200/2005 et n°485/2008 du Conseil; 

Vu le reglement delegue (UE) n°640/2014 de la Commission du 11 mars 2014 
completant le reglement (UE) n°1306/2013 du Parlement europeen et du Conseil en ce 
qui concerne le systeme integre de gestion et de controle, les conditions relatives au 
refus ou au retrait des paiements et les sanctions administratives applicables aux 
paiements directs, le soutien au developpement rural et la conditionnalite ; 

Vu le reglement d'execution (UE) n°809/2014 de la Commission du 17 juillet 2014 
etablissant les modalites d'application du reglement (UE) n°1306/2013 du Parlement 
europeen et du Conseil en ce qui concerne le systeme integre de gestion et de 
controle, les mesures en faveur du developpement rural et la conditionnalite ; 

Vu la fiche financiere ; 

Vu l'avis de la Chambre d'agriculture ; 

Notre Conseil d'Etat entendu ; 
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Sur le rapport de Notre Ministre de !'Agriculture, de la Viticulture et de la Protection des 
consommateurs et de Notre Ministre des Finances et apres deliberation du 
Gouvernement en conseil ; 

Arretons: 

Chapitre 1er - Dispositions generales. 

Art. 1er. Dans les zones soumises a des contraintes naturelles ou a d'autres contraintes 
specifiques une indemnite compensatoire annuelle destinee a indemniser les 
agriculteurs pour tout ou partie des coats supplementaires et de la perte de revenu 
resultant de ces contraintes pour la production agricole dans la zone concernee, 
designee ci-apres « indemnite compensatoire », est accordee: 

1. dans les zones defavorisees qui etaient admissibles au titre de !'article 36, point a} 
ii}, du reglement modifie (CE} n°1698/2005 du Conseil du 20 septembre 2005 
concernant le soutien au developpement rural par le Fonds europeen agricole pour 
le developpement rural (Feader} et au titre de !'article 24 de la loi modifiee du 18 
avril 2008 concernant le renouvellement du soutien au developpement rural au 
cours de la periode de programmation 2007-2013 et 

2. dans les conditions et limites prevues a !'article 31, paragraphe 5 du reglement 
(UE} n°1305/2013 du Parlement europeen et du Conseil du 17 decembre 2013 
relatif au soutien au developpement rural par le Fonds europeen agricole pour le 
developpement rural (Feader} et abrogeant le reglement (CE} n°1698/2005 du 
Conseil et 

3. dans les conditions et limites prevues par le present reglement. 

Art. 2. (1} Au sens du present reglement, ii faut entendre par: 

1. exploitant ou exploitant agricole : l'agriculteur tel que defini a !'article 1 er, point 1 du 
reglement grand-ducal du 30 juillet 2015 portant application, au Grand-Duche de 
Luxembourg, des regles relatives aux paiements directs en faveur des agriculteurs 
au titre des regimes de soutien relevant de la politique agricole commune; 

2. exploitant a titre principal : l'exploitant etant affilie au regime agricole aupres du 
Centre commun de la securite sociale et: 

a} dont la part du temps de travail consacre aux activites exterieures a !'exploitation 
agricole est inferieure a la moitie du temps de travail total de l'exploitant, tout en 
ne depassant pas 20 heures par semaine, et 

b} qui n'est pas beneficiaire d'une pension de vieillesse, et 
c} qui n'a pas atteint rage de soixante-cinq ans; 

3. exploitant a titre accessoire : l'exploitant etant affilie au regime agricole aupres du 
Centre commun de la securite sociale et qui n'est pas considere comme exploitant 
a titre principal ; 

4. demande de paiements a la surface: la demande telle que definie a !'article 1°r, 
point 5 du reglement grand-ducal du 30 juillet 2015 portant application, au Grand
Duche de Luxembourg, de regles communes relatives aux paiements directs en 
faveur des agriculteurs au titre des regimes de soutien relevant de la politique 
agricole commune et au soutien au developpement rural ; 

5. unite de travail annuel (UTA}: la prestation, mesuree en temps de travail, d'une 
personne qui exerce, a plein temps pendant toute une annee, des activites 
agricoles dans une exploitation agricole donnee ; 
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6. Unite de controle : le service tel que defini a !'article 1 er. point 7 du reglement 
grand-ducal du 30 juillet 2015 portant application, au Grand-Duche de 
Luxembourg, de regles communes relatives aux paiements directs en faveur des 
agriculteurs au titre des regimes de soutien relevant de la politique agricole 
commune et au soutien au developpement rural ; 

7. conditionnalite: les exigences reglementaires en matiere de gestion et les normes 
relatives aux bonnes conditions agricoles et environnementales des terres etablies 
conformement aux articles 93 et 94 du reglement (CE) n°1306/2013 du Parlement 
europeen et du Conseil du 17 decembre 2013 relatif au financement, a la gestion et 
au suivi de la politique agricole commune et abrogeant les reglements (CEE) 
n°352/78, (CE) n°165/94, (CE) n°2799/98, (CE) n°814/2000, (CE) n°1200/2005 et 
n°485/2008 du Conseil ; 

(2) L'indemnite compensatoire se rapporte a une annee civile et est calculee sur base 
des donnees fournies par l'exploitant agricole dans sa demande de paiements a la 
surface introduite au titre de cette meme annee. Elle est allouee au cours de l'annee 
subsequente. 

Chapitre 2 - Conditions d'allocation de l'indemnite compensatoire. 

Art. 3. Sont eligibles a l'indemnite compensatoire les surfaces repondant aux conditions 
definies aux articles 2, 3 et 4, paragraphe 1er du reglement grand-ducal du 30 juillet 
2015 portant application, au Grand-Duche de Luxembourg, de regles communes 
relatives aux paiements directs en faveur des agriculteurs au titre des regimes de 
soutien relevant de la politique agricole commune et au soutien au developpement 
rural, a !'exception : 

1. des surfaces definies a !'article 4, paragraphe 2 du reglement grand-ducal du 
30 juillet 2015 precite, 

2. des vignobles, 
3. des plantations fruitieres intensives, 
4. des pepinieres, 
5. des cultures maraicheres de plein air, 
6. des surfaces de floriculture de plein air et 
7. des cultures sous serre. 

Art. 4. L'indemnite compensatoire est accordee aux exploitants agricoles: 

1. qui sont a considerer comme agriculteurs actifs au sens de !'article 4 du reglement 
grand-ducal du 30 juillet 2015 portant application, au Grand-Duche de 
Luxembourg, des regles relatives aux paiements directs en faveur des agriculteurs 
au titre des regimes de soutien relevant de la politique agricole commune ; 

2. dont !'exploitation a une dimension economique correspondant a une marge brute 
standard totale d'au mains 9.600 euros et une taille d'au mains 3 hectares de 
surface agricole eligible situes sur le territoire du Grand-Duche de Luxembourg ; 

3. qui s'engagent a poursuivre leur activite agricole dans une zone defavorisee 
pendant une periode minimale de cinq ans a partir du premier paiement d'une 
indemnite compensatoire ; 

4. qui s'engagent a respecter les exigences de la conditionnalite. 

Art. 5. La dimension economique de !'exploitation est calculee selon la methode fixee a 
!'article 3 du reglement grand-ducal du 27 juin 2016 concernant la determination du 
revenu professionnel agricole cotisable en matiere d'assurance maladie et d'assurance 
pension. 
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Art. 6. (1) II ne peut etre alloue qu'une seule indemnite compensatoire par exploitation 
agricole, meme si elle est geree par plusieurs exploitants. 

(2) En cas d'association de deux ou plusieurs exploitations, les exploitations associees 
sont considerees comme constituant une seule unite technico-economique et elles sont 
a reunir dans une seule demande de paiements a la surface. 

(3) Les plafonds fixes a !'article 7, point 1 relatifs aux hectares eligibles sont multiplies 
par un coefficient determine en fonction des UTA des exploitations conformement au 
tableau de correspondance de l'annexe II. 

Les UTA sont obtenues en divisant par 2.200 heures le produit de la multiplication des 
donnees relatives aux differentes productions declarees dans la demande de 
paiements a la surface des exploitations par les valeurs moyennes reprises au tableau 
de l'annexe I. 

Par derogation a l'alinea 2, les differentes productions animales bovines fixees a 
l'annexe I sont multipliees par le cheptel bovin moyen detenu pendant la periode du 
1°r novembre jusqu'au 31 octobre de l'annee precedant celle a laquelle l'indemnite 
compensatoire se rapporte en utilisant la base centrale de donnees informatiques visee 
a !'article 13 du reglement grand-ducal du 22 avril 1999 portant mesures d'application 
du reglement (CE) n°820/97 du Conseil du 21 avril 1997 en ce qui concerne 
!'identification et l'enregistrement des bovins. 

(4) Les montants et plafonds fixes a !'article 7, point 2 sont applicables aux exploitants 
beneficiaires d'une pension de vieillesse. Toutefois, lorsqu'une personne affiliee au 
regime agricole aupres du Centre commun de la securite sociale travaille a titre 
principal sur !'exploitation concernee, les montants et plafonds fixes a !'article 7, point 1 
sont applicables. 

(5) Si pendant la periode de son engagement, l'exploitant agricole change de statut, sa 
prime est adaptee a son nouveau statut a partir de l'annee culturale suivant le 
changement. 

Art. 7. Le montant de l'indemnite compensatoire est fixe comme suit : 

1. pour les exploitants agricoles a titre principal, le montant unitaire de l'indemnite 
compensatoire s'eleve a 150 euros/hectare pour les 60 premiers hectares de 
!'exploitation et a 75 euros/hectare pour les hectares suivants. Le nombre maximal 
d'hectares eligibles pour un exploitant agricole a titre principal s'eleve a 120 
hectares; 

2. pour les exploitants agricoles a titre accessoire et pour les exploitants agricoles 
beneficiaires d'une pension de vieillesse, le montant unitaire de l'indemnite 
compensatoire s'eleve a 100 euros/hectare pour les 15 premiers hectares et a 
62 euros/hectare pour les hectares suivants. Le nombre maximal d'hectares 
eligibles pour ces exploitants agricoles s'eleve a 25 hectares. 

Chapitre 3 - Dispositions administratives et de controle. 

Art. 8. L'exploitant agricole qui souhaite beneficier de l'indemnite compensatoire en fait 
la demande dans le cadre de la demande de paiements a la surface qu'il presente au 
Service d'economie rurale. 

Art. 9. Le Service d'economie rurale et l'Unite de controle sont charges respectivement 
du controle administratif et du controle sur place du respect des conditions prevues au 
present reglement. 
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Art. 10. Complementairement aux dispositions du reglement (UE) n°1305/2013, le 
reglement (UE) n°1306/2013, les dispositions adoptees conformement a celui-ci ainsi 
que les dispositions du reglement grand-ducal du 30 juillet 2015 portant application, au 
Grand-Duche de Luxembourg, de regles communes relatives aux paiements directs en 
faveur des agriculteurs au titre des regimes de soutien relevant de la politique agricole 
commune et au soutien au developpement rural s'appliquent aux regimes prevus par le 
present reglement. 

Art. 11. Si l'exploitant cesse l'activite agricole avant l'echeance de la periode minimale 
de cinq ans, ii doit, sauf cas de force majeure au sens de !'article 2, paragraphe 2 du 
reglement (UE) n°1306/2013, rembourser la totalite des montants de la prime versee. 

Art. 12. Le present reglement est applicable a l'indemnite compensatoire a allouer au 
titre des annees 2016 et 2017. 

Art. 13. Notre Ministre de !'Agriculture, de la Viticulture et de la Protection des 
consommateurs et Notre Ministre des Finances sont charges, chacun en ce qui le 
concerne, de !'execution du present reglement qui est publie au Memorial. 
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Annexe I: Heures de travail annuelles en fonction des 
productions vegetates et des productions animates 

Productions vegetales Heures de travail annuelles/ 
hectare 

Cereales, oleagineux, oroteaoineux 16 
Plantes sarclees (oommes de terre) 30 
Terres mises en jachere sans production 3 
Cultures fourrageres 22 
Prairies oermanentes 14 

Productions animales Heures de travail annuelles/ 
unite de betail 

Bovins de mains de 1 an 15,0 
Vaches laitieres 50,0 
Vaches allaitantes 20,0 
Autres bovins 10,0 
Truies reproductrices de 50 kg et plus (porcelets inclus) 22,0 
Autres pores (sans porcelets) 2,3 
Ovins/caprins (femelles reproductrices) 8,1 
Autres ovins/caprins 4,5 
Paules pondeuses 0,3 
Autres poules 0,1 
Poulets de chair 0,1 
Autres volailles 0,8 
Chevres laitieres 26,0 
Brebis laitieres 26,0 
Cuniculiculture 7,0 
Apiculture ( en heures par ruche) 7,0 
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Annexe II: Tableau de correspondance entre UTA et coefficient 

UTA (calculees) Coefficient 
0.00-1.49 1.00 
1.50-1.99 1.15 
2.00-2.49 1.30 
2.50-2.99 1.40 
3.00-3.49 1.50 
3.50-3.99 1.60 
4.00-4.49 1.70 
4.50-4.99 1.80 
5.00-5.49 1.90 
5.50-5.99 2.00 
6.00-6.49 2.10 
6.50-6.99 2.20 
7.00-7.49 2.30 
7.50-7.99 2.40 
8.00-8.49 2.50 
8.50-8.99 2.60 
9.00-9.49 2.70 
9.50-9.99 2.80 
10.00-10.49 2.90 
10.50-10.99 3.00 
11.00-11.49 3.10 
11.50-11.99 3.20 
12.00-12.49 3.30 
12.50-12.99 3.40 
13.00-13.49 3.50 
13.50-13.99 3.60 
14.00-14.49 3.70 
14.50-14.99 3.80 
... ... 
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COMMENTAIRE DES ARTICLES 

Chapitre 1er - Dispositions generales. 

L'article 1er a trait au champ d'application de l'indemnite compensatoire. 

Dans ce contexte ii est a preciser que le regime de l'indemnite compensatoire tel qu'il a 
ete defini sous l'ancien Plan de developpement rural 2007-2013 a ete reconduit par le 
Plan de developpement rural 2014-2020 et reste applicable pendant une periode 
transitoire jusqu'en 2017 inclus. 

C'est la raison pour laquelle !'article 31, paragraphe 5 du reglement (UE) n°1305/2013 
trouve application et les zones defavorisees qui etaient admissibles au titre de !'article 
36, point a) ii), du reglement (CE) n°1698/2005 au cours de la periode de 
programmation 2007-2013 restent admissibles. 

Article 31, paragraphe 5 du reqlement (UE) n°1305/2013 : 
« Outre Jes paiements prevus au paragraphe 2, Jes Etats membres peuvent accorder 
des paiements au titre de la presente mesure, entre 2014 et 2020 aux beneficiaires 
etablis dans des zones qui etaient admissibles au titre de /'article 36, point a) ii), du 
reglement (CE) n°1698/2005 au cours de la periode de programmation 2007-2013. 
Pour Jes beneficiaires etablis dans des zones qui ne sont plus admissibles a la suite de 
la nouvelle delimitation visee a /'article 32, paragraphe 3, ces paiements sont degressifs 
sur une periode maximale de quatre ans. Cette periode debute a la date a laquelle la 
delimitation prevue a /'article 32, paragraphe 3, est achevee et en 2018 au plus 
tard ..... .. » 

L'article 2 comporte une serie de definitions de termes cle. 

A noter que la conditionnalite definie au point 7 comprend le systeme de conditionnalite 
avec le champ d'application legerement adapte par le reglement (UE) n°1306/2013. 

Le paragraphe 2 precise que l'indemnite compensatoire est une aide annuelle dont la 
demande d'octroi doit etre formulae chaque annee. 

Chapitre 2 - Conditions d'allocation de l'indemnite compensatoire. 

L'article 3 a pour objet de preciser les types de surfaces agricoles eligibles a 
l'indemnite compensatoire et d'enumerer les surfaces qui en sont exclues. 

L'article 4 fixe les conditions auxquelles doit repondre l'exploitant agricole qui demande 
le benefice de l'indemnite compensatoire. Elles ont trait a la dimension economique 
minimale de !'exploitation, au siege de !'exploitation, a la duree de !'engagement et a la 
conditionnalite. 

L'article 5 fait reference a !'article 3 du reglement grand-ducal concernant la 
determination du revenu professionnel agricole cotisable en matiere d'assurance 
maladie et d'assurance pension qui precise la methode de calcul de la marge brute 
standard tota.le necessaire au calcul de la dimension economique de !'exploitation. 

L'article 6 prevoit les modalites d'allocation de la prime et precise le cas ou l'exploitant 
est beneficiaire d'une pension de vieillesse. 
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A noter que pour les exploitants a titre principal le montant depend de la structure 
economique des exploitations et prend en compte la main-d'reuvre presente sur les 
exploitations. Le calcul de l'indemnite compensatoire est effectue en fonction des unites 
de travail annuel (UTA) necessaires pour realiser les taches de la ferme. 

Pour la determination des UTA par exploitation, ii est procede comme suit: 

- prise en compte les donnees fournies par l'exploitant agricole (surfaces et cheptel) 
dans la demande de paiements a la surface annuelle ( « Flachenantrag » ), 

- reference a l'annexe I qui fixe les UT A en fonction de !'utilisation du sol et des 
especes d'animaux, 

- division du resultat ainsi obtenu par 2.200 etant donne qu'une unite de travail peut 
prester en moyenne 2.200 heures par an. 

Ensuite chaque exploitation se voit attribuer un coefficient multiplicateur qui est 
determine par palier des UTA conformement au tableau de correspondance repris en 
annexe II et qui s'applique aux plafonds relatifs aux hectares eligibles. 

L'article 7 fixe le montant de l'indemnite compensatoire a allouer par hectare de 
superficie agricole. A cet effet ii est distingue entre exploitants a titre principal et 
exploitants a titre accessoire, les exploitants beneficiaires d'une pension de vieillesse 
etant en principe assimiles a ces derniers. 

Chapitre 3 - Dispositions administratives et de controle. 

L'article 8 concerne la demande de l'indemnite compensatoire. 

L'article 9 designe les autorites competentes pour !'application du regime de 
l'indemnite compensatoire. 

L'article 10 a pour objet de preciser que le reglement (UE) n°1306/2013 du Parlement 
europeen et du Conseil du 17 decembre 2013 et les dispositions adoptees 
conformement a celui-ci doivent s'appliquer au regime de l'indemnite compensatoire. 

En effet, un certain nombre de regles sont fixees dans le reglement (UE) n°1306/2013 
du Parlement europeen et du Conseil du 17 decembre 2013, le reglement delegue (UE) 
n°640/2014 de la Commission du 11 mars 2014, le reglement d'execution (UE) 
n°809/2014 de la Commission du 17 juillet 2014 ainsi que par le reglement grand-ducal 
du 30 juillet 2015 portant application, au Grand-Duche de Luxembourg, de regles 
communes relatives aux paiements directs en faveur des agriculteurs au titre des 
regimes de soutien relevant de la politique agricole commune et au soutien au 
developpement rural. II s'agit en particulier des regles visant a garantir le respect des 
obligations etablies, y compris les controles et !'application de mesures administratives 
et de sanctions administratives en cas de non-respect, les regles en matiere de 
conditionnalite et les exigences reglementaires en matiere de gestion et les bonnes 
conditions agricoles et environnementales, ... 

Les regles relatives a la conditionnalite comprennent notamment: 
les regles concernant le systeme de reductions et d'exclusions prevu par la 
legislation communautaire en ce qui concerne les obligations de la 
conditionnalite vise a inciter les agriculteurs a respecter la legislation existante 
dans les differents domaines de la conditionnalite. Le systeme tient compte du 
principe de proportionnalite pour ponderer les reductions et exclusions en 
fonction de la gravite de l'irregularite commise ; 
la ponderation telle qu'elle est appliquee aux paiements directs du premier pilier 
(tableau detaille comprenant tous les cas de non-conformite possibles a 
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l'interieur des differentes exigences de la conditionnalite et une appreciation de 
!'ensemble des cas de non-conformite en termes de points qui sont par la suite 
convertis en pourcentages de reduction. 

L'article 11 envisage le cas de la cessation de l'activite agricole avant !'expiration du 
delai de cinq ans pour lequel l'exploitant agricole doit s'engager. 

L'article 12 precise la periode d'application du reglement. 

Les annexes comprennent les tableaux servant d'une part a la determination de la 
dimension economique des exploitations (marges brutes standard des speculations 
vegetales et animales) et d'autre part a !'application des modalites de calcul du montant 
de l'aide pour les exploitants a titre principal. 
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EXPOSE DES MOTIFS 

Les articles 31 et 32 du reglement (UE) n°1305/2013 du Parlement europeen et du 
Conseil du 17 decembre 2013 relatif au soutien au developpement rural par le Fonds 
europeen agricole pour le developpement rural (Feader) permettent aux Etats membres 
d'accorder des paiements destines aux agriculteurs dans des zones de montagne ou 
dans d'autres zones soumises a des contraintes naturelles ou a d'autres contraintes 
specifiques afin d'indemniser les agriculteurs pour les pertes de revenus et les coats 
supplementaires lies au handicap de la zone concernee. 

Aux termes du plan de developpement rural 2014-2020 approuve en date du 1 er juillet 
2015 par la Commission europeenne, le Grand-Duche de Luxembourg est considere 
comme zone soumise a des contraintes naturelles selon !'article 32, paragraphe 1 point 
b) du reglement (UE) n°1305/2013. 

Le reglement (UE) n°1305/2013 prevoit egalement la possibilite pour les Etats 
membres de beneficier d'une periode transitoire pour accorder des paiements au titre 
de ladite mesure. 

En effet, conformement a !'article 31, paragraphe 5 du reglement (UE) n°1305/2013, 
« Outre /es paiements prevus au paragraphe 2, /es Etats membres peuvent accorder 
des paiements au titre de la presente mesure, entre 2014 et 2020 aux beneficiaires 
etablis dans des zones qui etaient admissibles au titre de /'article 36, point a) ii), du 
reglement (CE) n°1698/2005 au cours de la periode de programmation 2007-2013. 
Pour /es beneficiaires etablis dans des zones qui ne sont plus admissibles a la suite de 
la nouvelle delimitation visee a /'article 32, paragraphe 3, ces paiements sont degressifs 
sur une periode maximale de quatre ans. Cette periode debute a la date a laquelle la 
delimitation prevue a /'article 32, paragraphe 3, est achevee et en 2018 au plus 
tard ....... » 

Ainsi ladite mesure qui a ete definie sous l'ancien plan de developpement rural (PDR) 
2007-2013 sera reconduite pendant ladite periode de transition jusqu'en 2017 inclus. 

Etant donne que le reglement grand-ducal du 19 octobre 2015 fixant les modalites 
d'application de l'indemnite compensatoire annuelle a allouer aux agriculteurs dans les 
zones defavorisees (publie le 22 octobre 2015, Memorial n°202) a ete pris afin de 
pouvoir effectuer un paiement anticipe de l'indemnite compensatoire et s'applique 
uniquement a l'indemnite compensatoire de l'annee 2015, le present projet de 
reglement grand-ducal fixe les conditions et modalites d'application pour les annees 
restantes, a savoir 2016 et 2017. 
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Adresse postale: 
Charnbre d' Agriculture 
B.P.81 L-8001 Strassen 
Siege: 
261, route d'Arlon 
L-8011 Strassen 

Tel.: 31 38 76-1 
Fax: 31 38 75 
E-mail: info@lwk.lu 
www.produitduterroir.lu 
www.lwk.lu 

N/Ref.: PG/PG/02-27 

Avis 

Chambre d' Agriculture 

Chambre Professionnelle 
des Agriculteurs, Viticulteurs 
et Horticulteurs Luxembourgeois 

Strassen, le 26 fevrier 2016 

a Monsieur le Ministre de !'Agriculture, 
de la Viticulture et de la Protection des 
consommateurs 

sur le projet de reglement grand-ducal fixant les modalites d'application de 
l'indemnite compensatoire annuelle a allouer aux agriculteurs dans les zones 

defavorisees. 

Monsieur le Ministre, 

Par lettre du 22 decembre 2015, vous avez bien voulu saisir la Chambre d'Agriculture 
pour avis sur le projet de reglement grand-ducal sous rubrique. La Chambre 
d'Agriculture a analyse le projet sous avis en assemblee pleniere et a decide de 
formuler l'avis qui suit. 

Le regime de l'indemnite compensatoire tel qu'il a ete defini sous l'ancien Plan de 
developpement rural (PDR) 2007-2013, a ete reconduit par le PDR 2014-2020 et reste 
applicable pendant une periode transitoire jusqu'en 2017 inclus. Le projet sous avis 
est applicable pour l'indemnite compensatoire a allouer au titre des annees 2016 et 
2017. 

Le projet sous avis reprend en principe les modalites d'application de l'ancien regime 
de 11ndemnite compensatoire. Les dispositions communautaires ne permettent 
toutefois plus d'allouer une indemnite compensatoire pour des surfaces situees dans 
une zone defavorisee d'une region limitrophe (ces surfaces etaient jusqu'ici prises en 
compte pour moitie). A partir de l'annee 2015, les exploitations agricoles doivent done 
introduire une demande aupres des autorites etrangeres s~ls veulent beneficier de 
l'indemnite compensatoire sur ces surfaces. 

La Chambre d'Agriculture se doit de signaler que ce changement aura des 
consequences significatives sur un bon nombre d'exploitations agricoles, etant donne 
que les montants prevus a l'etranger sont nettement mains irnportants que ceux que 
les exploitations ont touches en vertu de l'ancienne reglementation nationale. D'apres 
les informations fournies par le Service d'economie rurale, 204 exploitations auraient 



beneficie en 2014 d'une indemnite compensatoire en vertu de surfaces situees a 
l'etranger. En totalite, l'indemnite compensatoire allouee en 2014 pour ces surfaces 
representerait un montant de 296.536€. 

Dans le contexte de crise actuel, ii est clair que toute perte de revenu ne fait 
qu'accentuer les problemes de liquidites des exploitations. La Chambre d'Agriculture 
invite des lors les auteurs du projet, notamment dans le contexte des changements 
projetes en matiere dr,ndemnite compensatoire pour la periode apres 2017, a veiller a 
attenuer par tous les moyens l'impact negatif de ces changements sur la situation de 
revenu des exploitations agricoles. 

Commentaire des articles 

Ad article 6 

Nous sommes d'avis que le modele de calcul base sur les unites de travail annuel 
(UTA) merite d'etre reexamine, d'autant plus que les UTA serviront, au niveau de la 
nouvelle loi agraire, a determiner le plafond d'investissement individuel des 
exploitations. Rappelons qu'une UTA equivaut au travail d'une personne travaillant a 
temps plein pendant une annee dans une exploitation agricole. Au titre du projet sous 
avis, une UTA equivaut a 2.200 heures de travail. Un salarie par contre ne 
comptabilise en theorie que 2.080 heures de travail (52 semaines a 40 heures). En 
tenant compte des 25 jours de conge annuel prevus par la loi et des 10 jours feries 
legaux, la charge de travail d'un salarie n'equivaut plus qu'a 1.800 heures de travail. 

D'apres le rapport d'activites du Ministere de !'Agriculture pour l'annee 2014 (I-8, p. 
15), la main-d'reuvre agricole « se compose de 2.652 UTA de main-d'ceuvre agricole 
familiale (non salariee) et de 982 UTA de main-dreuvre salariee. La main-d'reuvre 
totale en agriculture est relativement stable en 2014 par rapport a 2013, mais on 
constate une evolution opposee entre main dreuvre salariee et non-salariee. 
Pendant que la main d'csuvre agricole familiale est en recul depuis des 
decennies, une hausse de la main d'csuvre salariee est observee depuis la 
zsme moitie des annees 2000. ». 

A la lumiere de cette evolution, la difference entre charge de travail reelle et UTA 
theoriques d'une exploitation risque de se creuser davantage. Ceci vaut notamment 
pour les exploitations dont les productions necessitent le recours a de la main 
d'reuvre salariee, telles que la production de fruits et legumes ainsi que la viticulture. 
Des lors, ii pourrait s'averer opportun de revoir le coefficient de 2.200 vers le bas. 

La Chambre d'Agriculture n'a pas d'autres observations a formuler. 

Veuillez agreer, Monsieur le Ministre, !'expression de notre plus haute consideration. 

G)kLth4L ., 
J; Gantenbein 
Secretaire general 

c- ,_-
Marco Gaasch 

President 




